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Cm11'aincue que la Conference, par !'adoption de la De
claration et du Programme d' action4

", a contribue d' une 
maniere valable et constructive a la misc en n:uvre des ob
ject ifs de la Decennie, 

Resolue a prendre toutes les mesures appropriees pour 
assurer l'elimination totalc du racisme, de la discrimination 
raciale et de l'apartheid, 

l,upiree par !"esprit qui preside a la celebration du tren
tieme anniversaire de la Declaration universelle des droits 
de l'homme et de l'Annee internationale pour la Jutte 
contre J'apartheid a redoubler d' efforts en vue de mettre 
fin a toutes les formes de racisme et de discrimination ra
ciale, 

I. Prend acte du rapport du Secrctairc general sur lcs 
travaux de la Conference mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale: 

2. Approuve la Declaration et le Programme d'action 
adoptes par la Conference: 

3. Proclame que l'climination de toutes les formes de 
racisme, de prejuges et de discrimination fondees sur la 
race constitue un sujet de haute priorite pour la commu
nautc internationale et. par consequent. pour J'Organisa
tion des Nations Unies: 

4. Invite tous Jes Etats. le~ institutions specialisees et 
Jes autres organismes des Nations Unies. ainsi que Jes or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les particulierement concernecs par la Jutte contre le ra
cisme et la discrimination racialc. a accorder une priorite a 
la complete realisation des dispositions de la Declaration et 
du Programme d'action adoptes par la Conference: 

5. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
qui conviennent pour s'assurer que le maximum de diffu
sion soit donne aux documents finals de la Conference 
etant donne la necessite de I utter contre le racisme, la di~
crimination raciale et !'apartheid: 

6. Prie le Secretaire general de prendre, en confor
mite avec le Programme tl'action, Jes mesures suivantes : 

a) Preparer plusieurs etudes analysant la luttc contre 
toutes les formes de discrimination raciale: 

h) Organiser, au niveau de chaque region de J'Organi
sation des Nations Unies, au cours de la seconde moitie de 
la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, des seminaires regionaux sur la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale: 

c) Etudier la possibilite de creer un fonds international 
sur la base de contributions volontaires en vue d'aider Jes 
peuples et les mouvements de liberation nationale dans leur 
lutte contre le racisme et l'apartheid; 

7. Prie le Conseil economique et social de proceder a 
!'evaluation des activites de la Decennie, conformement au 
paragraphe 18 du Programme pour la Decennie, en tenant 
compte des resultats de la Conference exposes dans la De
claration et le Programme cl'action adoptes par ladite 
Conference. 
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33/ JO I. Etat de la Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale 

/, · ,hscmhlec g£;11aolc. 

Roppelont ses resolutions 3057 (XXYIII) du 2 novcmbrc 
1973 .. 1135 (XXYIIll du 14 dccembre 1973, 3225 (XXIX) 
du 6 novembre 1974. 3381 (XXX) du 10 novembre 1975. 
., I /79 du 13 dcccmbre 1976 et 32/ I I du 7 novembrc 1977. 

I. Prcnd w1c du rapport du Secretairc gencral 47 relatif 
a l'etat de la Convention intcrnationalc sur l'elimination de 
toute, les forme~ de Jiscrimination raciale48

: 

' /:".,prime sa s(l{i.v/<1c1io11 de !'augmentation du nom-
brc des Etats qui ont ratific la Convention OU y ont adhere; 

_1, _ R<;atfim1c 11111' jiii.1 de plus sa conviction que la rati
fication de la Convention ou !'adhesion a cette Convention 
sur une base universelle ainsi que !'application de scs dis
positions sont necessaires pour realiser les objectifs de la 
Decennie de la luttc nmtrc le racisme et la discrimination 
raciak: 

4. l'rie les Etat, qui ne sont pas encore parties a la 
('011\cntion de la ratifier ou d'y adherer: 

5 _ Adrcsse 1111 ll/'fie/ aux Etats parties a la Convention 
pour qu" ils ctudient la possibilite de faire la declaration 
rrcvuc it !'article 14 de la Convention: 

(1. l'ril' le Secrl;la1re general de continuer a presenter a 
1 • ASSL'lllhlcc genera le des rapports annuels sur J'etat de la 
Convention. conformcment a la resolution 2106 A ( X X l de 
I' Asscmblcc. en date du 21 decembrc 1965. 
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33/102. Rapport du Comite pour !'elimination de la 
discrimination raciale 

L' Asse111h!t;c }{£;/ll;rnlc. 

Ra11pela111 scs resolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembrc 
I 973 et 33/98 du 16 decembre I 978, relatives a la Dt;cen
nic de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 
3~/13 du 7 novembrc 1977, relative au rapport du Comitc 
pour !'elimination de la discrimination raciale. et 33/101 
du 16 decembre 1978, relative a l'etat de la Convention 
intcrnationale sur J'elimination de toutes les formcs de dis
crimination raciale. 

Arnnt examine le rapport du Comite pour 1 • elimination 
de la discrimination raciale sur les travaux de ses dix
scptieme et dix-huitieme sessions49

, presente confor
mement au paragraphe 2 de J'article 9 de la Convention 
mternationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 50 , 

lmis10111 sur la nccessite pour les Etats Membres d'in
k:n~ificr. aux niveaux national et international, leur luttc 
contre les actes ou pratiques de discrimination raciale. 
ainsi que rnntre Jes vestiges ou manifestations d'ideologies 
rau ,tcs ou qu · ils existent. 

47 A/33/147 et Corr. I 
·'" Resolution 2106 A ,xx,. annexe. 
411 /)o,·1une11t.\ ojf'iciels de l'Asscmhlie g,;,u;ralt', tn'ntc~tro1si,>,w, scs 

wm. Supplement n" Ill (A/33/18). 
so Resolution 2l06 A 1XX), annexe. 
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Soulignant qu'il est important de respecter J'cngagement 
pris par Jes Etats parties a la Convention de nc sc livrer a 
aucun acte ou pratique de discrimination racialc contrc des 
personnes, de~ groupcs de personnes ou des minorites na
tionales ou ethniques et de faire en sorte que toutes les 
autorites et institutions publiques, nationales et locales. se 
conforment a cette obligation, scion les dispositions perti
nentes de la Convention, 

Notant avec satisfaction le travail utile accompli par le 
Comite, en particulier sa contribution a la Conference 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, qui s'est tenue a Geneve du 14 au 25 aout 1978, et 
a la realisation des objectifs du Programme pour la Decen
nie de la Jutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale5 1 , 

Se felicitant de la cooperation 4ue J'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture ap
porte au Comite en vue de dormer effrt a !'article 7 de la 
Convention, 

Prenant note des decisions adoptcc~ et des recomman
dations faites par le Comite a ses dix-septieme et dix
huitieme sessions, 

I. Prend acte al'ec satisfaction du rapport du Comite 
pour I' elimination de la discrimination raciale sur les tra
vaux de ses dix-septieme et dix-huitieme sessions; 

2. Appelle une .fi,is encore /" attention des organes 
competents de l'Organisation des Nations Unies sur les 
vues et recommandations du Comite relatives aux territoi
res sous tutelle, aux territoires non autonomes et a tous les 
autres territoires auxquels s'applique la resolution 15 I 4 
(XV) de I' Assemblee generale, en date du 14 decembre 
1960, et souligne la neeessite de foumir au Comite des ren
seignements suffisants pour lui permettre de s'acquitter 
pleinement de ses responsabilites en vertu de I' article 15 de 
la Convention intemationale sur 1 · elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale; 

3. Appuie les efforts persistants que fait le Comite 
pour concentrer I' attention sur la juste cause des peuples 
qui luttent contre la politique d'oppression pratiquee par 
les regimes coloniaux et racistes d' Afrique australe; 

4. Se felicite que le Comite ait r intention de reprendre 
l'examen de !'application de !'article 7 de la Convention 
!ors de sa dix-neuvieme session en vue de formuler des 
principes directeurs d'ordre general qui pourraient aider les 
Etats parties a appliquer !edit article 7; 

5. Reitere sa grave preoccupation devant le fait 4ue 
certains Etats parties a la Convention sont empeches de 
s'acquitter, pour des raisons independantes de leur volonte, 
dans certaines parties de leurs territoires respectifs, des 
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention et 
approuve la decision pertincntc adoptec par le Comite a sa 
dix-huitieme session; 

6. Invite les Etats parties a la Convention a cooperer 
avec le Comite en lui presentant leurs rapports en temps 
opportun, conformement a !'article 9 de la Convention, 
compte tenu des recommandations et des demandes perti
nentes du Comite; 

7. Prie le Secretaire general de faire imprimer et dis
tribuer aux Etats Membres I' etude sur les travaux du 
Comite52 etablie conformement a la resolution 2057 (LXII) 

51 Resolution 3057 (XXVIII ). annexe 
52 Voir A/CONF.92/8 

du Conseil economique et social, en date du 12 mai 1977. 
ainsi que la brochure relative a la Convention, que le 
Comite a redigee au titre de sa contribution ii la Confe
rence mondiale de la lutte contre le racismc et la discrimi
nation raciale, et suggerc de donner a ces documents la 
plus large diffusion possible; 

8. lm·itc i11stan1111elll tous les Etats qui ne sont pas en
core parties a la Convention a la ratifier OU a y adherer et. 
en attendant leur ratification ou leur adhesion, a s · inspirer 
des dispositions fondamentales de la Convention Jans leur 
politique interieure et cxterieure; 

9. !ni·itc les Etats parties a la Convention a observer 
scrupuleusement lcs dispositions de la Convention et des 
;1Utres instruments et accords internationaux auxqucls i b 
sont parties concernant !'elimination de toutes les forme~ 
de discrimination fondce sur la race. la coulcur, Ltsccn
dance ou I' origine nationalc ou ethnique. 
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33/103. Etat de la Convention internationale sur 
!'elimination et la repression du crime 
d'apartheid 

/, · Asscmhlcc gencra/c. 

Rappe/ant sa resolution 3068 (XXYIII) du 30 novembrc 
1973, par laquelle clle a adopte et ouvert a la signature et a 
la ratification la Convention internationalc sur l\:limination 
et la repression du crime d'apartheid. et scs resolution~ 
.B80 (XXX) du I 0 novembre 1975, 31 /80 du 13 dccembrc 
1976 et 32/12 du 7 novembre 1977, ainsi que les resolu
tions 13 (XXXlll)5 ' et 7 (XXXIY)54 de la Commission des 
drnih de I 'homme. en date des 11 rnars 1977 et 22 frvrier 
1978. 

Sc felicitant de la Declaration et du Programme d'action 
adoptes par la Conference mondiale de la lutte contrc le 
racisme et la discrimination raciale ''. 

Rrn[jir111a111 sa ferme conviction 4ue !"apartheid est une 
negation totale des huts et principes de la Chartc des Na
tions Unies, est une violation flagrante des droits de 
l"homme et constituc un crime contre I 'humanite 4ui per
turbe gravement et menace la paix et la sccurite internatio
nales, 

Soulignalll 4ue la ratification de la Convention ou 
radhesion a cette Convention sur une base universelle. 
ainsi que !'application de ses dispositions, sont nccessaires 
a son efficacite et seraient une contribution utile a !'appli
cation du programme de l"Annee internationale de la lutte 
contre I "apartheid et a la realisation des objectifs de la De
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

'
1 Voir Documents ,~!finels du ( ·onset"/ l'Cono,mt/lU' t'f social. 

,oaa111e-d,,uxih11c sc.1.1io11, Su11p/t'111c111 11" 6 (E/59~7), chap. XXI. 
sect. A. 

q Yoir Documents td/icicls du Cons,::1il t'corwmiqut· t'f socwl, /978, 
S1111pll'lne11t 11" 4 (E/1978/:14). chap. XXVI. sect. A 

"" Rapport de la Co,~f(·rcnce mondiale dt.' la lune cuntre le racismc et 
Iii discrimination racwle. Gc111'1'c. /4-25 ao111 /978 (puhlication des Na 
tion, llnies. nurnero de ,~nlc: F 79.XIV 2). chap. II. 


